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COMPTE RENDU 
Réunion du COMITE DIRECTEUR du CD57 du 11 juin 2012 à 18h30 
Restaurant Le Royal à L’HÔPITAL 

 
 
Présents : Patrick BAYARD, Florent BOVI, Francesco BREVETTI, Carmen CAUDY-RICHARD, Stéphanie 
D’ACCRISCIO, Yohan DECLOMESNIL, Anneline GREVIN, Rémi HOSY, Françoise NOMINE, Denis OMLOR 
Excusés : Stéphane BENIER, Jérôme GERARD, Nicolas HEBERLE, Julien MALTRY, Mathieu MAURER 
Absents : Christian BICHLER, Charles KRIER, Raymond KUNTZ, Régis MAHIEU, Aimé MERCIER, Francis 
PETRAZOLLER 
 
Assiste : Vincent BLANCHARD 
 
 
La Présidente Françoise NOMINE remercie les personnes présentes et exprime les excuses de certains absents. 
Elle présente l’ordre du jour et propose le Directeur Associatif Vincent BLANCHARD comme secrétaire de séance. 

 
Point 1 : Infos de la Présidente 
 
La Présidente Françoise NOMINE fait part : 

 De la présence d’un stand « tennis de table » lors de la Journée du Sport Senior du Conseil Général de la 
Moselle aux Arènes de Metz, grâce au concours et à l’aide des clubs de Montigny-les-Metz et Moulins-les-
Metz Handisport. 

 De la représentation du CD faite par Julien MALTRY pour l’Assemblée Générale du Comité Départemental 
Olympique et Sportif de la Moselle. 

 Des bons résultats obtenus par des joueurs mosellans lors des Championnats de Lorraine ou des Finales 
Régionales par Classement. 

 Des excellentes performances réalisées par les sociétaires de Metz Tennis de Table, tant en individuel 
qu’en équipes : Vincent PICARD double médaillé d’or aux championnats de France benjamins, Claire 
PICARD médaille d’argent en simples lors de la même épreuve, Agnès LE LANNIC médaillée d’or en 
doubles lors des France Seniors ; l’équipe benjamin est championne de France Interclubs et l’équipe 
benjamine vice-championne de France et, point d’orgue d’une saison exceptionnelle marquée par le 
maintien des deux formations Pro, le club remporte également le Challenge National Bernard JEU lors 
d’une édition superbement organisée par le club de Thionville SP. 

 De la réussite de la deuxième édition du Global Junior Circuit en terre mosellane, et remercie l’ensemble 
des membres du CD qui s’y sont impliqués, pensant également à ceux qui n’ont pu se libérer. 

 Des réunions qui ont eu lieu avec le Conseil Général et la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale au sujet du Plan de Développement du CD57, qu’il conviendra de faire évoluer pour la prochaine 
olympiade. 

 De la réunion d’information à destination des clubs mosellans mise en place à la Maison Départementale 
des Sports grâce au concours d’Anthony SCREMIN du CDOS et de Bertrand FRANCOIS de la DDCS, sur 
le thème d’actualité du Projet Associatif. 

 De la réunion de concertation DDCS/CD57 sur les dossiers de subvention CNDS, qui se tiendra mercredi 
prochain à Metz et à laquelle elle se rendra avec Vincent BLANCHARD. 

 De sa déception suite à l’annulation du dernier stage des vacances de Pâques, puisqu’il n’y avait que 11 
inscrits représentant 3 clubs. 

 De la participation de Carmen CAUDY-RICHARD et Denis OMLOR au dernier Congrès de la Fédération 
Française, qui s’est tenu du 25 au 28 mai à Pont-à-Mousson, et durant lequel Carmen a été mise à 
l’honneur en recevant la médaille d’or du mérite fédéral. 

 
Point 2 : Point statistique 
 
Le Secrétaire Général Denis OMLOR commente les statistiques licences à ce jour (3846 licenciés) qui font 
apparaître une avance de 65 licences sur le chiffre définitif de la saison passée. 
Il convient de constater que, par contre, le nombre de licences traditionnelles est inférieur de 14 unités par rapport 
à la saison 2010/2011, pour s’établir à 1809. 
 
L’olympiade qui se termine aura ainsi été plus que positive sur ce point puisque, à l’issue de la saison 2007/2008 le 
CD comptait 3559 licenciés dont 1765 traditionnels, soit une hausse globale sur quatre saisons de près de 300 
licenciés et plus de 8%, alors que dans le même temps les effectifs régionaux étaient en baisse. 
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Point 3 : Point sur les compétitions - Commission Sportive Départementale 
 
Les différents responsables reviennent sur les compétitions organisées depuis le dernier comité directeur et sur les 
résultats des pongistes mosellans lors des épreuves régionales et nationales, en s’appuyant sur les comptes-
rendus parus dans le dernier Pongiste Mosellan. 
 
Concernant le Championnat par Equipes, Yohan DECLOMESNIL, Président de la Commission Sportive 
Départementale, annonce que les résultats complets et validés ont été envoyés aux clubs par voie électronique et 
que les engagements pour la saison 2012/2013 seront à renvoyer pour le 30 juin, les formulaires étant à récupérer 
sur le site internet du Comité Départemental par les associations. 
 
Denis OMLOR, responsable de la Coupe de Moselle, souligne son excellent déroulement depuis le début de la 
saison et annonce que cette saison 40 équipes étaient engagées. 
Alors qu’il reste à jouer les demi-finales, finale et place ¾, le 16 juin à Knutange-Nilvange, ce dernier réitère 
l’invitation faite à tous les membres du comité directeur pour y assister. 
 
Yohan DECLOMESNIL détaille alors les statistiques satisfaisantes du Critérium Fédéral, en très léger recul de 7 
participants. 

 
Point 4 : Réforme du championnat par équipes - Réflexion Départementale 
 
Yohan DECLOMESNIL, Président de la Commission Sportive Départementale, précise que le CD57 s’alignera sur 
la réforme du championnat par équipes, qui se jouera à quatre joueurs, en même temps que la Fédération 
Française et la Ligue de Lorraine, c’est-à-dire pour le début de la saison 2013/2014. 
 
Concernant les règlements sportifs 2012/2013, il propose, afin de prendre les devants sur la modification 
nécessaire de la pyramide départementale, de modifier les montées à l’issue de la dernière journée de la seconde 
phase : seuls les premiers de poule accèderont à la division supérieure (D3 vers D2). 
 
Pour faire suite aux réflexions précédentes sur le besoin d’homogénéiser nos divisions, il précise également 
réfléchir avec les membres de la Commission Sportive à une nouvelle pyramide départementale, qui serait mise en 
place en même temps que la réforme obligatoire. Elle permettrait de plus d’absorber les descentes 
supplémentaires de Régionale et de conserver les joueurs évoluant actuellement en Départementale 1 dans cette 
division. 
Il faudrait alors homogénéiser « par le haut », en créant une division supplémentaire qui se nommerait Elite 
Départementale. La pyramide départementale pourrait alors s’articuler autour de 2 ED, 4 D1, 6 ou 8 D2 puis la D3 
qui elle resterait avec une formule à 3 joueurs. 
Il insiste sur le fait qu’ainsi, avec 6 poules d’ED/D1 avec 4 joueurs, on garderait à ces niveaux un nombre de 
joueurs équivalent à celui actuel avec 4 poules de D1 avec 6 joueurs. 
 
Une présentation sera faite en ce sens lors de la prochaine Assemblée Générale de septembre et la décision finale 
sera alors prise en concertation avec les clubs à cette occasion. 
 
Il propose également aux membres du CD57 de supprimer pour 2013/2014 la division Cadets du championnat par 
équipes, car ceux-ci évoluent pratiquement tous également en D3, et de créer à la place une division Benjamins, 
car ces derniers ne peuvent pas jouer en championnat. Cette proposition est acceptée à l’unanimité des membres 
présents. 

 
Point 5 : InterCD à Besançon 
 
La prochaine édition des InterComités de la Zone Est aura lieu les 23 et 24 juin 2012 à Saint-Dié-des-Vosges et le 
CD57 y sera représenté par deux équipes (16 joueurs), quatre cadres dont un délégué, et un arbitre. 
 
Nicolas HEBERLE, Président de la Commission Technique, présente à tous les modalités retenues pour le 
déplacement (minibus), la restauration (auprès de l’organisateur) et l’hébergement (hôtel hors forfait organisateur). 
Il annonce également les différentes personnes sélectionnées qui composeront la délégation mosellane. 

 
Point 6 : Calendrier départemental 
 
Suite à la réception du calendrier national et régional, le calendrier départemental 2012/2013 est constitué en y 
incluant les compétitions et actions départementales manquantes, à savoir les journées féminines, les titres par 
équipes et les actions techniques. 
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La date des Championnats de Moselle Vétérans est quant à elle modifiée par rapport à la proposition régionale, ils 
se dérouleront le dimanche 25 novembre 2012. 
Les dates de la Coupe de Moselle seront ajoutées ultérieurement par Denis OMLOR. 

 
Point 7 : Bilan des stages 
 
Le Président de la Commission Technique, Nicolas HEBERLE, revient sur l’organisation du stage de 
perfectionnement qui s’est déroulé au gymnase Charles KRIER à L’Hôpital. Il souligne la satisfaction des 
participants à l’issue de chaque regroupement organisé par le CD57, mais ne peut que regretter l’annulation 
ultérieure du dernier regroupement de la saison. 
Le stage de perfectionnement a regroupé 38 stagiaires issus de 9 clubs différents, qui étaient encadrés par 4 
cadres techniques.  
 
Stéphanie D’ACCRISCIO, Présidente de la Commission Départementale de Développement, rapporte l’excellente 
tenue de la première Journée Féminine du CD57.  
L’accueil sur Metz a été sans faille et la nouvelle formule mise en place en concertation avec Charlène 
LESTIENNE, cadre brevetée d’Etat, alliant pratique pongiste pure mais aussi une partie plus ludique, avec 
notamment une séance de « Fit Ping Tonic », a obtenu une adhésion unanime. 

 
Point 8 : Tarifs 2012/2013 
 
La Présidente Françoise NOMINE propose les tarifs 2012/2013, s’articulant autour du maintien d’une grande 
majorité des tarifs de la saison 2011/2012, seuls les engagements aux compétitions par équipes sont légèrement 
augmentés après une saison de maintien. 
Après de longues années sans changement, la Présidente souhaite également réviser les montants des 
indemnités versées aux clubs organisateurs, car certaines manifestations nécessitent désormais un nombre de 
tables plus important qu’auparavant. Après discussion, il est évoqué des tarifs de 70€ par jour pour une 
manifestation sur 16 tables ou moins, et de 120€ par jour pour une manifestation sur 17 tables ou plus. 
 
Les tarifs 2012/2013 sont adoptés, tels que proposés, à l’unanimité. 

 
Point 9 : Commission Départementale de Développement 
 
La Présidente de la Commission Départementale de Développement, Stéphanie D’ACCRISCIO, annonce que cinq 
clubs ont bénéficié d’Aides au Développement ou de Bourses d’Aides aux clubs hors CNDS pour cette saison 
2011/2012 : Saulny, Volstroff, Chambrey, Vergaville et Petit-Réderching, le montant maximum des aides allouées 
ayant été de 400€. 
 
Elle rappelle également que les dossiers Progress’Club 57, nouveauté lancée cette saison pour récompenser les 
clubs menant des actions de développement et de promotion, sont à retourner pour le 16 juillet. 

 
Point 10 : Retour sur l’Organisation des Internationaux de France Jeunes 
 
Vincent BLANCHARD, Directeur de cette épreuve, revient sur cette organisation assumée conjointement avec la 
Ligue de Lorraine et le club de Metz Tennis de Table. 
 
Ce sont plus de 400 personnes, venant du monde entier, qui ont pris possession du Complexe Saint Symphorien 
pendant une semaine pour la deuxième édition consécutive de cette étape du Circuit Mondial en Moselle, avec qui 
plus est le label « Premium » acquis désormais par les organisateurs. 
Rappelant la lourdeur du cahier des charges de l’ITTF, Vincent BLANCHARD en profita pour souligner la qualité du 
travail effectué, avec bien plus de sérénité que l’année dernière, par plus d’une centaine de bénévoles dans des 
domaines aussi variés que la restauration, les finances, les buvettes et bar VIP, les transports, le secrétariat, 
l’informatique, la promotion et la communication, la réalisation vidéo...  
Un effort important avait été réalisé pour cette édition en terme de communication, et les spectateurs ont été plus 
nombreux sur place mais aussi derrière leur écran pour suivre en direct les soixante heures de diffusion. Il 
conviendra néanmoins de poursuivre en ce sens et d’inciter encore plus les pongistes mosellans à venir assister à 
ces parties de très haut-niveau. 
 
Vincent BLANCHARD précise également que le Bilan Financier n’est pas encore définitivement établi, mais 
annonce que l’on devrait se diriger vers un bénéfice de l’ordre de 9000€, réparti entre les trois entités. 
 
Françoise NOMINE, Présidente du CD57, ainsi que Vincent BLANCHARD, Directeur, terminent en remerciant 
chaleureusement les bénévoles des trois associations pour leur grande disponibilité, leur gentillesse et leur 
compétence, qui ont permis la réussite de cette manifestation de prestige, et sans qui rien n’aurait été possible. 
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Point 11 : Retour sur le Congrès Fédéral 
 
Carmen CAUDY-RICHARD, Déléguée du CD57 auprès des instances fédérales, a assisté en compagnie de Denis 
OMLOR au dernier Congrès Fédéral à Pont-à-Mousson. 
Elle revient sur les thèmes abordés et travaux réalisés lors de ce rassemblement de l’ensemble des dirigeants 
français, qui ont essentiellement porté sur la licenciation. 
Elle présente notamment le Pass’Ping, un passeport découverte, outil lancé par la Fédération Française dans le 
but d’attirer un nouveau public. 
En collaboration avec des clubs partenaires, chaque détenteur d’un Pass’Ping (qui pourra être distribué lors 
d’actions dans des endroits clés) bénéficiera, contre 1€, de quatre séances pendant un mois. Le détenteur sera 
également assuré dans le cadre de sa pratique. 
 
Patrick BAYARD, s’il trouve l’idée intéressante, souligne néanmoins qu’il serait déjà intéressant dans un premier 
temps de garder nos licenciés actuels avant de vouloir absolument en conquérir de nouveaux. 
 
 

Point 12 : Point financier 
 
La Trésorière Générale Anneline GREVIN donne l’état des comptes du Comité Départemental à ce jour, dont elle 
fait lecture : -    Compte Courant : 1752,11€ 
  -    Livret Bleu :  55623,87€ 
  -    Bons de Caisse : 40000€ 
  
Il en ressort la bonne santé financière du Comité, renforcée notamment par l’organisation réussie de plusieurs 
manifestations depuis le début de l’olympiade, mais aussi par les aides à l’emploi accordées par l’Etat et la Région 
Lorraine. 
 
Le Directeur, Vincent BLANCHARD, précise que pour les clubs, les reliquats de la saison 2011/2012 seront 
ajoutés sur le bulletin d’engagement des équipes pour la saison prochaine, afin de s’assurer de leur règlement. 
 
Enfin, Anneline GREVIN précise que le CD57 fera l’objet d’un contrôle URSSAF le vendredi 13 juillet 2012. 

 
Point 13 : Divers 
 

Francesco BREVETTI s’étonne que, contrairement à un autre département lorrain, la Moselle ne fasse pas de 
sorties avec une équipe de Moselle. La Présidente Françoise NOMINE lui rappelle que cette saison deux équipes 
de la Moselle ont été alignées lors des Minicom’s à Chartres et lors des InterComités, ce qui n’est pas rien. Elle se 
permet aussi de préciser que toute sortie a un coût important, et que chaque comité départemental engage des 
dépenses dans ses secteurs de priorité, qui ne sont certainement pas communs. 
Une discussion entre les membres s’en suit, portant sur l’intérêt pour le CD de faire éventuellement des sorties 
supplémentaires. Si un atout pour la formation de certains jeunes « seconds couteaux », non sélectionnés par la 
Ligue, peut apparaître, l’impact pour le CD57 semble moins évident. 
De plus, la disponibilité des uns et des autres, plus particulièrement des cadres techniques, peut également freiner 
à la multiplication de ces sorties. 
Ecoutant les avis des uns et des autres, la Présidente Françoise NOMINE ne souhaite fermer la porte à aucune 
possibilité, mais préfèrerait que ce point soit rediscuté en présence du Président de la Commission Technique, 
excusé ce soir. Il conviendra néanmoins qu’en cas de sortie, un budget prévisionnel initial soit à chaque fois 
soumis pour approbation au comité directeur, précisant bien les participations des uns et des autres. 
 
Une demande d’aide exceptionnelle pour la participation de Pauline CHASSELIN à l’Open ITTF d’Espagne est 
parvenue au CD57. Il est décidé à l’unanimité d’accorder une aide de 200€ pour cette action l’encourageant dans 
sa route vers le haut-niveau. 
 
A l’issue du vote précédent, la Présidente Françoise NOMINE souhaite assouplir les procédures de demandes 
d’aide au haut-niveau adressées au CD57. En effet, et cela depuis plusieurs fois, il convient à chaque réunion de 
repasser du temps sur le même sujet, de modifier certaines délibérations car une demande ne rentre pas dans les 
strictes limites fixées précédemment. De plus, le calendrier des demandes suit rarement celui des comités 
directeur, et cela impose des délais de réponses trop importants. 
S’appuyant sur la compétence des membres de la Commission Technique, plus au fait de ces sujets, elle propose 
qu’un budget « Aides au Haut-Niveau » soit accordé à cette commission lors de l’établissement du prochain 
prévisionnel, à l’intérieur duquel elle pourra décider des directions d’attribution dans sa limite financière, et en en 
rendant compte ultérieurement au comité directeur. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité moins une abstention (A. GREVIN). 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la réunion est levée à 20h30. 


